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Frais de nettoyage de gouttière après avoir
quitté le logement ?

Par MickeD, le 08/11/2023 à 20:24

Bonjour. Cela fait 6 mois que j'ai quitté ma location, une maison individuelle. Le bailleur viens
de me contacter car les nouveaux locataires ce sont plaints de l'etat des gouttières. Personne
n'a rien trouvé à redire lors de l'etat des lieux de départ. Je ne pense pas devoir payer quoi
que ce soit, le nettoyage par un professionnel n'était pas demandé dans le bail. Que dit la loi ?

Merci, Cordialement,

Par Visiteur, le 08/11/2023 à 20:26

Bonjour,

Ce qui n'est pas noté dans l'état des lieux de sortie ne vous concerne pas.

Par Pierrepauljean, le 08/11/2023 à 21:15

bonjour

avez vous reçu le décompte locatif de sortie?

avez vous reçu le remboursement du DG?

Par MickeD, le 08/11/2023 à 21:42

Oui.

Par Visiteur, le 08/11/2023 à 21:56

Le bailleur ne peut plus rien vous imputer concernant ces gouttières.



Par MickeD, le 08/11/2023 à 22:04

Merci pour votre réponse. Bonne soirée.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


